
  

 

Les enjeux stratégiques entourant le programme 
Joint Strike Fighter (JSF ou F-35 Lightning II) 
sont cruciaux. Ces chasseurs-bombardiers sont 
en effet appelés à équiper l’ensemble des forces 
américaines (Army, Air Force et Navy) et certai-
nes troupes alliées. Ils ont pour but d’assurer aux 
pays coalisés autour des États-Unis la supériorité 
aérienne sur les champs de bataille du XXIème    
siècle. L’importance du F-35 s’étend également 
aux dimensions industrielles du fait 1) du déve-
loppement du programme en coopération avec 
des pays partenaires qui sont autant d’acheteurs 
potentiels (pour ne pas dire garantis) de l’appa-
reil, ensuite, 2) de la (ré)émergence progressive 
de capacités industrielles militaires concurrentes 
(en Chine et en Russie, par exemple) et, enfin, 3) 
du succès actuel des plates-formes européennes 
sur le marché international des avions de combat 
 

(en Inde, notamment). Le F-35 se veut un appa-
reil qui creusera un peu plus l’écart avec les pays 
émergents et qui marginalisera la place des pro-
grammes européens rivaux de Saab AB (avec le 
Gripen), du consortium Eurofighter (avec le Ty-
phoon) et de Dassault Aviation (avec le Rafale) 
sur ce segment du marché de la défense. Les am-
bitions, la forme coopérative du programme, la 
dimension technologique de la plate-forme, le 
nombre d’avions concernés (quelque 3 000 uni-
tés, dont plus de 2 400 pour les seuls États-Unis) 
et les coûts impliqués sont autant d’éléments 
qui, une fois combinés, font de ce programme 
une saga politico-industrielle dont les États-
Unis ont le secret. Celle-ci ne va pas sans son lot 
de heurts, de revirements et de doutes. 

L’idée du F-35 est née au début des années 1990. 
Sa structure coopérative correspond au contexte 
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stratégique qui prévaut alors et qui favorise les 
approches collectives qu'elles soient continenta-
les ou transcontinentales. La logique initiale 
semble toujours s’appliquer, même si la durée 
des conflits des années 2000-2010 surpasse 
grandement celle des années 19901. De plus, l’i-
dée d’un partenariat industriel réunissant autour 
des États-Unis des alliés attirés par des retom-
bées industrielles et technologiques a suffisam-
ment d’attraits pour séduire un groupe d’États 
relativement large. C’est d’autant plus vrai, que 
le nombre d’appareils programmés à l’époque 
laisse entrevoir un coût contrôlé des équipe-
ments via l’effet de série. Près de 20 ans après les 
balbutiements du programme, et alors que les 
premiers avions doivent bientôt sortir des lignes 
de production, plusieurs acteurs s’avèrent au-
jourd’hui préoccupés des dérives budgétaires et 
sceptiques quant au partage des fruits industriels 
et du savoir qui sont associés au programme. 

Le cas du Canada est à cet égard riche d’ensei-
gnements. Le premier test à l’exportation pour le 
F-35 chez un des pays partenaires devait lever 
plusieurs des doutes relatifs au coût unitaire de 
l’appareil, aux modalités du partage industriel et 
technologique sans oublier les conditions dans 
lesquelles sera réalisé l’entretien. Or, à ce jour, 
les inquiétudes persistent. Ce qui pouvait être 
qualifié de doute prend de plus en plus les allu-
res d’un risque bien réel de fiasco budgétaire et 
industriel. Les inquiétudes des décideurs gran-
dissent en effet devant l’envolée des coûts et les 
modalités toujours aussi opaques d’un partage 
industriel et technologique qui pourrait ne pas 
satisfaire les attentes des pays partenaires. 

Le présent texte offre un éclairage sur la dynami-
que politico-industrielle qui entoure le F-35 et le 
processus d’achat de 65 de ces appareils par le 
Canada. Son objectif premier est d’analyser ce 
programme en identifiant et en mettant en pers-
pectives les points d’achoppement et les zones 
d’incertitudes qui planent actuellement tant sur 
son évolution financière que sur les dimensions 
de coopération industrielle. Pour ce faire, le texte 
adopte une démarche en trois temps. Première-
ment, il rappelle succinctement les principales 
caractéristiques du programme F-35 et les ambi-
tions qui l’ont motivé. Deuxièmement, il se pen-
che sur le cas plus spécifique du Canada en pré-
cisant les habitudes du pays en matière de 
contrats militaires et en replaçant le F-35 dans le 
contexte stratégique national. Troisièmement, il 
expose les incertitudes planant sur les coûts et 
sur le partage industriel et technologique asso-
ciés au programme. Le procédé permet de met-
tre en lumière le décalage entre les aspirations 
initiales et la situation qui prévaut actuellement. 

Objectifs et caractéristiques origi-
nelles du programme 
La rationalisation des coûts 

Le programme JSF ne peut pas vraiment être 
dissocié du concept de révolution dans les affai-
res militaires (Revolution in Military Affairs - 
RMA), notion dominante dans le monde des 
analyses stratégiques et industrielles de défense 
dans les années 1990. L’idée maîtresse de la 
RMA est que les avancées réalisées essentielle-
ment dans le domaine des technologies de l’in-
formation réduisent les incertitudes (ce que 
Clausewitz appelle le « brouillard de la guer-
re ») et conduisent finalement à une supériorité 
sur le théâtre d’opérations2. L’aspect économi-
que est également crucial. Ce n’est pas un hasard 
si ce concept a pris corps dans une décennie post
-Guerre froide marquée par la contraction des 
budgets de défense des États3. Les technologies 
de l’information devaient permettre d’améliorer 
les performances des systèmes militaires, avec 
pour conséquence directe la réduction du nom-
bre d’unités requises pour atteindre les objectifs 
et donc les coûts. L’interarmisation était, elle 
aussi, envisagée sous l’angle économique puis-
qu’elle était surtout considérée comme un 
moyen de limiter les dépenses en n’achetant 
qu’un seul système pour la Navy, l’Air Force et 
l’Army5. 

Dès ses débuts, les décideurs américains ancrent 
le F-35 dans cette logique de RMA. Les technolo-
gies les plus avancées doivent équiper l’appareil 
(matériaux composites, furtivité, vitesse de croi-
sière supersonique, radars et capteurs dernière 
générations, système de network centric fighter, 
avionique améliorant les capacités de pilotage, 
etc.). Le programme doit permettre de concevoir 
un avion de 5e génération à un prix relativement 
abordable, déclinable en trois versions principa-
les susceptibles de remplir les besoins de tous les 
corps d’armée. Le F-35 en lui-même est construit 
de sorte à être polyvalent, mais également mo-
dulable à moindre frais pour couvrir l’ensemble 
des missions spécifiques à chacun des trois servi-
ces6, le but étant de s’épargner des coûts de dé-
veloppement d’acquisition et de mise en service 
liés à trois appareils différents. Selon le départe-
ment américain de la Défense, le JSF est alors, 
« un modèle de réforme de l'acquisition insis-
tant particulièrement sur son caractère interar-
mes, la maturation progressive de la technolo-
gie ainsi que les démonstrations de concept et 
enfin, sur la réalisation d'arbitrages entre coûts 
et performance inhérents au processus de défi-
nition des capacités voulues du système d’armes 
à un stade précoce de démarche7 ». 
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La cooptation des partenaires 

Dans le but de réduire les sommes afférentes au 
développement de l’avion et aussi de s’assurer de 
débouchés pour le produit final, les décideurs 
américains optent pour une structure coopérati-
ve originale. Celle-ci vise dès la phase de concep-
tion à attirer dans le giron américain des entre-
prises de pays perçus comme autant de marchés 
quasiment acquis, puisqu’intéressés par le suc-
cès de l’appareil. Les États-Unis n’entendent 
toutefois pas renoncer à la complète mainmise 
sur le programme et il est clair que le gouverne-
ment américain officie comme seul chef d’or-
chestre. Le Pentagone tenant à éviter des frais 
liés à la multiplication de lignes de production 
en sous-capacité, l’assemblage final de la plupart 
des appareils ainsi que les essais et les entraîne-
ments des pilotes se feront aux États-Unis. En 
dehors du territoire américain, seulement deux 
chaînes de montage (une au Royaume-Uni, l’au-
tre en Italie) et deux centres régionaux de sou-
tien aux opérations du F-35 (un en Australie et 
un en Europe) sont envisagés8. En ce qui concer-
ne les transferts de technologies et d’informa-
tion, Washington s’y refuse pour ce qui touche 
aux radars, à l’avionique et à la furtivité. Pour 
tout le reste, les éventuels partenaires doivent se 
soumettre aux normes américaines Internatio-
nal Traffic in Arms Regulations (ITAR), c'est-à-
dire à une des législations les plus contraignan-
tes au monde en matière de transferts de biens et 
de connaissances sensibles9. L’exécutif améri-
cain pose également ses conditions en matière 
de retombées industrielles : il est impossible de 
négocier des compensations directes ou indirec-
tes pour le F-35, alors que c’est généralement 
l’usage pour ce type de programme. Le gouver-
nement américain adopte ainsi l’approche dite 
de Best Value qui veut que les États partenaires 
participent sur un pied d’égalité à la compétition 
avec les firmes américaines pour l’obtention des 
contrats (sous-systèmes, services, etc.), l’objectif 
étant d’obtenir le meilleur produit au meilleur 
prix. 

Sous plusieurs aspects, c’est une coopération 
sous tutelle que propose Washington. Malgré 
cela, elle ne manque pas d’attraits pour d’éven-
tuels partenaires. On peut regrouper ses argu-
ments en trois catégories principales : 1) la pers-
pective de se doter d’un avion hautement sophis-
tiqué à bas coût via le mécanisme des économies 
d’échelle et un mode de conception et de produc-
tion prometteur, 2) la possibilité d’équiper leurs 
forces armées d’un avion de 5e génération qui 
soit interopérable avec les troupes américaines 
et alliées dans un contexte où les autorités antici-
pent que les interventions militaires du futur se 
feront en coalition et 3) l’occasion de permettre à 

leurs industries nationales de composer une 
équipe technologique de premier plan autour du 
maître d’œuvre du programme, Lockheed Mar-
tin. Cette firme étant le plus important fournis-
seur du département américain de la Défense 
(DoD), s’en rapprocher laisse espérer un accès 
plus aisé au marché américain de la défense et à 
certaines technologies avancées10. Huit pays ont 
ainsi répondu favorablement à la proposition 
américaine : le Canada, le Royaume-Uni, le Da-
nemark, les Pays-Bas, la Norvège, l’Italie, la Tur-
quie et l’Australie11. 

La coopération des États comprend un volet fi-
nancier12. Ensemble, les États partenaires ont 
investi dans le F-35 pour un total de 4,375 mil-
liards US$ en développement entre 1997 (année 
d’ouverture du programme aux partenaires) et 
2007. Ils ne collaborent toutefois pas tous à la 
même hauteur et sont répartis en trois groupes 
de niveau. Le Royaume-Uni a apporté à lui seul 
2 milliards US$ et est l’unique partenaire de ni-
veau 1. Suivent ensuite l’Italie (1 milliard US$) et 
les Pays-Bas (800 millions US$) qui sont les par-
tenaires de niveau 2. Le niveau 3 comprend, la 
Turquie (195 millions US$), le Canada (160 mil-
lions US$), l’Australie (144 millions US$), la 
Norvège (122 millions US$) et le Danemark (110 
millions US$)13. Les sommes investies peuvent 
paraître conséquentes, mais leur importance de-
vient toute relative une fois rapportée au coût 
unitaire de l’avion (plus de 100 millions US$, 
comme expliqué plus loin) et aux retombées in-
dustrielles et technologiques qui découleront, en 
principe, de la phase d’achat14. 

Dans un processus visant à doter ses forces    
d’une nouvelle capacité militaire, un État pour-
rait être enclin à préférer un programme qu’il a 
contribué à développer plutôt qu’une plate-
forme élaborée par d’autres. Toutefois, tant que 
les contrats ne sont pas signés, ce n’est pas une 
absolue certitude. Soulignons que dans le cadre 
du JSF, aucun mécanisme contraignant n’inter-
vient à cette étape. D’ailleurs, les concurrents de 
Lockheed Martin auraient beau jeu de profiter 
des insatisfactions croissantes de certains États 
partenaires face à l’évolution du projet.  

Le contexte canadien 

Afin d’éclairer et d’analyser les dynamiques à 
l’œuvre dans le programme canadien, cette sec-
tion rappelle d’abord les conditions entourant en 
principe dans le pays l’attribution des contrats 
en matière de défense. Elle situe ensuite le pro-
gramme F-35 dans le contexte de la confédéra-
tion. Elle approche enfin l’enjeu du rapport qua-
lité/prix au regard des tendances stratégiques et 
industrielles qui se dessinent actuellement sur le 
marché mondial de la défense. 
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L’abandon de la politique des retombées 
industrielles 

C’est au milieu de l’été 2010 que l’équipe du 
conservateur Stephen Harper qui dirige le Cana-
da depuis 2006 annonce l’achat de 65 F-3515 à 
Lockheed Martin pour 9 milliards $ CAN. En 
tenant compte des coûts d'entretien, la facture 
finale totaliserait près de 16 milliards $ CAN, les 
premiers appareils devant être livrés en 2016. 
Cette décision marque le coup d’envoi de la car-
rière du F-35 à l’exportation et constitue un pre-
mier test pour l’approche dite de Best Value au 
regard de la politique de compensations indus-
trielles nommée « Retombées industrielles ré-
gionales » (RIR)16 qui s’applique habituellement 
de façon automatique dans les contrats de cette 
envergure au Canada.  

Depuis les années 1970, le Canada a mis en place 
plusieurs démarches successives en matière de 
compensations économiques pour l’octroi des 
marchés publics importants. Selon une formule 
validée par l’Organisation du traité de l’Atlanti-
que Nord (OTAN), il s’agit de faire en sorte que 
le pays achetant à un fournisseur étranger du 
matériel militaire reçoive des retombées équiva-
lentes à celles qu’il obtiendrait si les budgets 
concernés étaient acheminés vers ses entreprises 
nationales, soit 100 % de la valeur du contrat. Il 
peut s’agir de retombées directes (liées aux équi-
pements achetés) ou indirectes (sans rapport 
avec ces équipements). Il n’est pas toujours évi-
dent de quantifier et de qualifier l’impact réel de 
ce type de mesure, surtout dans le cas des retom-
bées indirectes. C’est pourquoi dans les années 
1980, dans le cadre d’un programme d’acquisi-
tion militaire majeur, le gouvernement conserva-
teur de Mulroney avait profondément réformé 
l’approche de compensation économique aléatoi-
re appliquée par ses prédécesseurs pour élaborer 
une politique des RIR à l’origine de celle qui est 
encore en vigueur actuellement17. Suite aux bou-
leversements géopolitiques des années 1990, cet-
te dernière a été cependant revue pour être 
moins contraignante. Elle ne demande plus au-
jourd’hui que des retombées comprises entre 
30 % à 60 % de la valeur du contrat mais exige 
toutefois des maîtres d’œuvre de proposer des 
solutions de long terme18.  

Bien que prévue dès l’initiation du programme   
F-35 dans les années 1990, la suspension des 
exigences de RIR pour faire place à une appro-
che certes originale, mais non validée en matière 
d’acquisition, suscite beaucoup de questions au 
Canada. C’est notamment le cas dans les provin-
ces disposant d’importantes capacités de pro-
duction et d’entretien dans l’aéronautique (le 
Québec et l’Ontario). Plusieurs entreprises du 
domaine craignent en effet de voir les marchés 

de sous-traitance échapper. 

Le F-35 dans le contexte stratégique cana-
dien 

Pris au dépourvu par l’annonce du gouverne-
ment d’octroyer sans appel d’offres le contrat de 
renouvellement de la flotte de chasseurs bom-
bardiers à Lockheed Martin, les médias se 
contentent, dans un premier temps, de relayer 
les communiqués de presse élaborés pour l’occa-
sion. Ces derniers mettent alors en exergue les 
performances et le niveau technologique des ap-
pareils. On assiste à une opération de communi-
cation visant à promouvoir l’idée, auprès de la 
population, que le choix du F-35 relève de l’évi-
dence puisque basé sur des critères de perfor-
mance technique. Pourtant, le programme du 
JSF est sur les rails depuis 1994-1995. Il s'agit 
donc d'une plate-forme conçue il y a plus de 15 
ans, qui n'a toujours pas été déployée sur le théâ-
tre.  

Au Canada, les besoins auxquels le F-35 répond 
ne sont pas très bien définis. La concordance en-
tre le choix de l’appareil et la politique officielle 
de défense du Canada n’est pas limpide. La der-
nière politique de défense du Canada, Le Cana-
da d'abord19, est en effet trop générale pour per-
mettre de clairement distinguer les missions qui 
lui seraient confiées et en quoi ses spécificités 
techniques (furtivité, etc.) lui seraient utiles. Le 
document énumère en effet une liste de menaces 
allant de catastrophes naturelles, aux conflits 
asymétriques (sur le modèle de l’Afghanistan), 
en passant par les réseaux criminels et terroris-
tes. « Le Canada d’abord » met aussi l’accent sur 
l’enjeu de la souveraineté dans l’Arctique, un 
dossier épineux qui place le Canada en porte à 
faux vis-à-vis de la Russie.  

Mais là-aussi, le choix du F-35 ne paraît pas évi-
dent20. S'il s'agit de protéger la souveraineté du 
pays dans le Grand Nord pour signaler aux 
avions russes qu'ils sont repérés et susceptibles 
de faire l’objet d’une interception, alors ne vau-
drait-il pas mieux qu'ils soient visibles au radar 
et que l'autre partie soit en mesure de voir qu'il y 
a des patrouilles ? Peut-on imaginer les États-
Unis laisser les choses s’envenimer à leurs fron-
tières sans intervenir alors qu’ils sont liés au Ca-
nada dans la défense de l’Amérique du Nord via 
le NORAD (North American Aerospace Defen-
se) ?  

Dans la perspective de la défense du territoire 
national, Steven Staples, de l’Institut Rideau, 
estime que le choix du F-35 ne correspond pas à 
l’option qualité/prix la plus avantageuse21. Un 
avion de combat tel que le F-35 serait en fait uti-
le dans des opérations de bombardement contre 
des États disposant de capacités de défense so-



5 

 

phistiquées22, dimension qui renvoie à la ques-
tion de la prolifération des missiles sol-air et air-
air et des batteries antiaériennes. Ce sont des 
opérations militaires de type guerre du Golfe 
persique de 1991 et Kosovo qui sont envisa-
gées23. Le choix du F-35 doit ainsi davantage être 
compris comme un révélateur des orientations 
stratégiques internationales du Canada pour le 
XXIe siècle et non comme le reflet de ses préoc-
cupations en terme d’intégrité territoriale. Il en 
dit d’ailleurs davantage sur le sujet que Le Cana-
da d’abord dont la forme et le contenu apparais-
sent assez sommaires et éloignés du contexte 
sécuritaire qui prévaut au moment de sa premiè-
re mouture24. À la lumière des missions pouvant 
être menées par le F-35, on peut inférer que le 
Canada entend essentiellement acquérir les ou-
tils indispensables à une intervention musclée 
menée en coalition.  

Ces opérations internationales sont bien loin des 
missions de maintien de la paix et de la protec-
tion du territoire canadien, les deux seuls piliers 
de la défense qui sont susceptibles d’obtenir sans 
trop de difficultés l’assentiment de la population 
canadienne. L’engagement soutenu des Forces 
armées canadiennes dans le conflit en Afghanis-
tan au sein de la Force internationale d'assistan-
ce et de sécurité (FIAS) et dans le cadre de l’opé-
ration Enduring Freedom depuis 2001 a d’ail-
leurs surpris la population. Cette dernière n’a 
pas apprécié de voir ses soldats embourbés dans 
de longues missions de combat coûteuses en vies 
humaines et en matériel. L’électorat pourrait 
donc à plus long terme ne pas cautionner dans 
les urnes une option « agressive » de défense. 
Toutefois, au Canada, cet enjeu ayant une fâ-
cheuse tendance à disparaître des ordres du jour 
médiatico-politiques en période électorale25 et le 
gouvernement conservateur venant fraîchement 
d’être réélu avec une majorité au parlement, il 
est pour l’heure presqu’acquis que le pays se re-
trouve, à la fin de la décennie actuelle, doté d’u-
ne force aérienne faisant de lui un soutien aux 
interventions militaires américaines dans le 
monde. 

Les enjeux financiers, industriels 
et technologiques du F-35 canadien 

Si les orientations stratégiques liées à l’achat des 
F-35 sont relativement simples à déchiffrer, il en 
est tout autrement pour les enjeux industriels et 
technologiques. Ces derniers sont pourtant im-
portants étant donné que le nombre de fournis-
seurs capables de livrer des plates-formes com-
plexes comme des chasseurs-bombardiers est 
extrêmement limité26. La durée de vie des équi-
pements une fois mis en service et les coûts im-
pliqués incitent également à la plus grande pré-

caution dans le choix d’un produit qui lie l’ache-
teur à son fournisseur pour un quart de siècle. 
Or, dans le cas présent, le principe de précaution 
est clairement escamoté, l’incertitude règne tant 
au niveau financier qu’au niveau des retombées 
industrielles et technologiques.  

L’envolée des coûts 

Dans le cas du contrat du F-35, un certain nom-
bre de décisions prises par Ottawa paraissent 
surprenantes. C’est d’abord le cas de l’annonce 
de l’octroi du contrat sans appel d’offres, alors 
que le principe directeur de la politique des mar-
chés publics canadiens est à la recherche du 
meilleur rapport coût/bénéfice par le jeu de la 
concurrence. Ce choix ne constitue cependant 
qu’une demi-surprise au regard des options poli-
tiques et industrielles canadiennes en matière de 
défense (alignement sur les États-Unis et ab-
sorption progressive des entreprises d’armement 
canadiennes par leurs homologues américains) 
et, surtout, de l’implication dans le projet dès sa 
mise sur pied. L’approche en sole source unique 
est aussi conforme aux attentes implicites de 
Washington vis-à-vis des partenaires du projet, 
même si aucun engagement formel (ou officiel ?) 
n’a été exigé à l’étape de l’élaboration. La déci-
sion du gouvernement fédéral d’accorder le 
contrat de gré à gré n’a toutefois pas manqué de 
faire polémique. Des membres de l’opposition 
ont, par exemple, avancé que cette méthode ne 
permettait pas de s’assurer que les contribuables 
canadiens obtiennent le meilleur appareil au 
meilleur prix27. 

Or, cette question ne représente pas nécessaire-
ment le cœur du problème. Il a été démontré à 
de multiples occasions28 que dans le marché par-
ticulier de la défense, la concurrence n'est pas 
systématiquement un gage de meilleur rapport 
coût/bénéfice. La tendance est plutôt à une sous-
estimation fréquente des coûts d'un programme 
lors de la soumission, ce qui induit évidemment 
des surcoûts et des délais, eux-mêmes dispen-
dieux. 

La démarche laisse toutefois bon nombre de 
questions en suspens, notamment, celle émi-
nemment centrale, des coûts totaux de l’achat. 
Le montant final de la facture est en effet sujet à 
débat au Canada. Plusieurs organisations et poli-
ticiens se montrent sceptiques quant aux don-
nées fournies par les autorités, forçant celles-ci à 
revenir sur le dossier fréquemment. En mars 
2011, Page, le directeur parlementaire du Budget 
à Ottawa, attire l’attention sur le fait que le gou-
vernement canadien sous-estime selon lui gran-
dement les coûts de mise en service et d’entre-
tien de l’appareil. Au total, ce n’est pas une som-
me de 16 milliards $ CAN que les contribuables 
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canadiens devraient débourser, mais presque le 
double, soit 30 milliards $ CAN29. Plus embar-
rassant peut-être pour les conservateurs, aux 
États-Unis, un rapport du Government Accoun-
tability Office (GAO) également publié en mars 
2011 vient contredire l’estimation défendue par 
Ottawa (75 millions US$/unités) avec un mon-
tant par unité supérieur à 100 millions US$30. 
Sullivan, le directeur du GAO, soutient même 
dans une entrevue accordée à la télévision publi-
que canadienne qu'il n'avait jamais entendu par-
ler du chiffre de 75 millions US$ annoncé par les 
conservateurs à la Chambre des communes. Se-
lon lui, le pays devra payer entre 110 et 
115 millions US$ par avion, pour une commande 
totale de 65 appareils. Wheeler, du Centre for 
Defense Information, prévoit pour sa part un 
coût unitaire de 148 millions US$ ce qui ferait, 
au final, une différence  de 4,745 milliards US$ 
par rapport au chiffre avancé par Ottawa31.  

L’aspect financier du dossier est manifestement 
confus et le contrôle des coûts est complexe, 
comme en atteste l’attention accrue que les auto-
rités américaines lui portent depuis plus de deux 
ans. En 2002, le Pentagone estimait que les 
États-Unis devraient investir 178 milliards US$ 
pour acquérir 2 866 appareils. L’exécutif améri-
cain parle aujourd’hui d’une facture de 350 mil-
liards US$ pour un nombre d’unités réduit à 
2 45732. Par ailleurs, les coûts pourraient encore 
grimper puisque les trois modèles principaux de 
F-35 sont toujours en phase de développement. 
Le DoD a annoncé le 25 mai dernier qu’au total, 
la flotte américaine de F-35 coûtera 1 000 mil-
liards US$ répartis sur plus de 50 ans33.  

Le Canada, en choisissant de s’associer de ma-
nière aussi étroite au projet, s’est ainsi rendu 
vulnérable à ses multiples aléas et doit défendre 
des montants qui augmentent régulièrement sur 
lesquels il n’a aucune emprise. L’inquiétude est 
donc de mise pour les partenaires du F-35 qui 
ont intérêt à ce que les autorités américaines 
contrôlent la dérive des coûts. Les craintes sont 
d’autant plus grandes qu’une rumeur persistante 
veut que des données sensibles relatives à l’avio-
nique et à la furtivité aient été piratées lors de 
cyberattaques venant de Chine34. Si elle se 
confirmait, cette rumeur mettrait à mal les fon-
dements mêmes du programme ou inviterait à 
une refonte de certaines des composantes les 
plus critiques, et donc à une augmentation des 
coûts globaux du projet. Cette perspective est 
peu réjouissante pour l’ensemble des parties. 

Quel partage industriel et technologique? 

La question financière n’est toutefois pas le seul 
aspect préoccupant. Celle des participations in-
dustrielles et technologiques est également en 

tête de liste des priorités des quelques parlemen-
taires intéressés par ce dossier, particulièrement 
face à l’annonce de la levée de la politique de 
RIR. Rappelons que l’approche Best Value privi-
légiée dans le cadre du JSF va en effet à contre-
sens de la tendance qui affecte le marché inter-
national des chasseurs-bombardiers et qui fait la 
part belle aux retombées locales et aux transferts 
de technologies.  

Cette dynamique résulte des stratégies mises en 
œuvre par les groupes européens qui, pour faire 
face à la contraction des budgets militaires en 
Europe, ont dû se résoudre à adopter des appro-
ches plus agressives vis-à-vis des marchés d’ex-
portations. Afin de remporter les contrats, ils se 
sont résolus à céder aux exigences de leurs 
clients en matière de transferts technologiques et 
de partage industriel. Les cas de l’Inde et du  
Brésil sont représentatifs de ce phénomène puis-
que dans ces pays, les deux plates-formes finalis-
tes sont européennes35. À chaque fois, la ques-
tion des retombées industrielles et des transferts 
de technologies semble avoir fortement influen-
cé la décision. Par exemple, l’entente Paris-
Brasilia en vue d’acquérir 120 avions Rafale sup-
pose que ces derniers soient construits locale-
ment par Embraer36. Dans le cadre de ces négo-
ciations, la France qui ne veut pas manquer la 
chance d’exporter pour la première fois son 
avion, a même accepté de passer commande à 
Embraer d’une douzaine de KC-390 alors qu’elle 
est déjà partenaire d’un programme européen 
d’avions de transport logistique avec l’A-400M. 
La nature des transferts des technologies concer-
nés reste secrète, mais il est clair qu’ils consti-
tuent un élément central du dossier.  

Dans le cas de l’Inde (un contrat de 10 milliards 
US$ hors frais d’entretien portant sur 126 appa-
reils), comme le souligne Sweetman, qu’il s’agis-
se du Rafale ou du Typhoon, le maître d’œuvre 
du programme devra  

« parvenir à atteindre plusieurs buts simul-
tanément incluant des améliorations en codé-
veloppement comme un radar actif à balaya-
ge électronique et l’intégration du missile air-
air Meteor ; le tout en composant avec les 
problèmes d’obsolescence inhérents à des cy-
cles longs de développement, en transférant 
des technologies et en lançant une production 
locale conjointe et en transplantant un avion 
tout digital complexe dans l’Air force indien-
ne en suivant un calendrier serré. »37  

Le défi est énorme, mais il est aussi révélateur 
des efforts que les concurrents de Lockheed 
Martin sont prêts à fournir pour obtenir des 
parts de marchés. En jouant sur les transferts de 
technologies et les retombées industrielles, les 
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firmes européennes misent précisément là où le 
F-35 ne peut lutter, de par la structure du pro-
gramme et la volonté de Washington de contrô-
ler les savoirs technologiques.  

Le Canada, comme d’autres, se retrouve ainsi 
dans une position peu confortable face à cette 
dynamique caractérisée par l’envolée des coûts 
du JSF, l’absence de garanties de retombées et 
les changements sensibles sur le marché mon-
dial des chasseurs. Alors que le pays est réputé 
pour la compétence de son industrie aéronauti-
que, il donne l’impression de faire des choix 
contraires à son intérêt national en courant peut
-être le risque de se faire déclasser.  

Sweetman explique cette attitude par 3 princi-
paux facteurs. Il cite, d’abord, la pression politi-
que exercée par Washington (elle n’était que sus-
pectée, mais elle s’est vue confirmée en 2010 par 
les WikiLeaks)38. Mentionnons qu’en dépit du 
fait que Washington ait reconnu avoir « insisté » 
auprès des ses partenaires, le gouvernement ca-
nadien n’a pas confirmé avoir cédé. Mais le fait 
que l’équipe dirigeante n’ait jamais véritable-
ment considéré d’autres options, comme l’a révé-
lé Castonguay dans un article du quotidien Le 
Devoir, donne une indication du peu de cas qui a 
été fait des offres de la concurrence39. Sweetman 
identifie ensuite, comme facteur la présence de 
forces aériennes nationales orientées vers les 
États-Unis. C’est dans le cas canadien un point 
difficilement contestable quand on sait que la 
Royal Canadian Air Force (RCAF) a pris depuis 
longtemps l’habitude de voler sur du matériel 
américain. Les interventions insistantes de l’état
-major du pays en appui à la décision de Harper 
semblent de plus confirmer cette idée40. Sweet-
man parle enfin des hésitations politiques tenant 
au fait que le JSF n’étant pas encore disponible, 
il serait difficile de se faire une idée précise du 
coût final, des retombées industrielles et techno-
logiques et, plus largement, des impacts à moyen 
et long termes de cette décision41.  

Le troisième point soulevé par Sweetman est 
pour le moins étonnant. En effet, l’opacité entou-
rant le F-35 permet, selon lui, à plusieurs acteurs 
de tenir des discours rassurants sans jamais 
avoir à s’expliquer sur les fondements de leur 
conclusion. C’est le cas, par exemple, du gouver-
nement qui affirme attendre des retombées, 
pour l’industrie aéronautique canadienne, de 
l’ordre de 12 milliards $ CAN sans que l’on sache 
exactement sur quelle méthodologie et sur quels 
engagements de la part de Lockheed Martin 
s’appuie ce chiffre optimiste pour un contrat que 
le gouvernement Harper chiffrait originellement 
à 9 milliards $ CAN, hors coûts d’entretien42. En 
septembre 2010, sans doute dans le but d’illus-
trer la contribution des contrats de défense à la 

vitalité de l’industrie locale, le Premier ministre 
s’est rendu en périphérie de Montréal devant les 
travailleurs de L-3 Communications MAS, une 
firme spécialisée dans le soutien en service des 
avions et qui recevait justement ce jour-là confir-
mation de l’octroi d’un contrat de 468 millions $ 
CAN pour l’entretien des CF-18, ceux-là mêmes 
qui sont appelés â être remplacés par le F-3543. 
L’opération de communication s’est déroulée 
sans surprise, mais à y regarder d’un peu plus 
près, elle a de quoi laisser perplexe. Pour les ob-
servateurs cyniques, elle renvoie l’image d’un 
prix de consolation pour une entreprise qui ris-
que d’être écartée des aspects qualitatifs du pro-
gramme F-35 si ce n’est pas de tout le program-
me. Pour caricaturer, si tant est que L-3 Commu-
nication MAS remporte un contrat d’entretien 
dans le cadre du remplacement de la flotte de 
chasseurs canadiens, celui-ci risque de se limiter 
au nettoyage de la coque et des vitres du cockpit.  

Plusieurs éléments conduisent en effet à penser 
que la firme Lockheed Martin prévoit de conser-
ver pour elle-même le plus gros du contrat d’en-
tretien de l’avion. La compagnie américaine  
envisagerait de scinder en deux cette tâche en 
conservant pour un seul contractant l’essentiel 
des activités, dont le volet technologique. Sa-
chant que cette firme a de forte chances d’être 
américaine puisqu’on voit mal le Pentagone 
confier cette opération critique à une firme 
étrangère et sachant que Washington entend li-
miter autant que possible les transferts de tech-
nologies et le nombre de sites de soutien aux 
opérations de l’avion, il ne serait pas surprenant 
que l’heureux élu soit autre que le maître d’œu-
vre du programme. Le procédé permettrait au 
passage à Lockheed Martin de s’assurer de ren-
tabiliser ses investissements dans le program-
me44. On note d’ailleurs que l’attribution du 
contrat d’entretien du F-22 avait en son temps 
un peu suivit là même logique, Lockheed Martin 
obtenant le contrat d’entretien d’un avion qu’elle 
avait elle-même conçue. Ce n’est là qu’une hypo-
thèse, mais si elle se confirmait, cette démarche 
en matière d’entretien n’ouvrirait à la concurren-
ce que les aspects les moins intéressants d’un 
point de vue qualitatif.  

Malgré cela, la position de l’industrie canadienne 
reste favorable à la décision du gouvernement 
Harper. Les interventions publiques des porte-
paroles d’associations industrielles de l’aéronau-
tique ou de dirigeants de firmes canadiennes ap-
pelant à ne pas revenir sur les processus en cours 
sont nombreuses et elles s’accompagnent d’un 
fort lobbying auprès des quelques politiciens fai-
sant part de leurs inquiétudes.  

Dans son ensemble, l’industrie aéronautique ca-
nadienne se porte bien. Des champions locaux 
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comme Bombardier ou les divisions de groupes 
américains comme Pratt&Whitney entraînent 
dans leur sillage plusieurs sous-traitants se posi-
tionnant avantageusement sur les marchés ré-
gionaux et mondiaux. Mais en ce qui concerne 
plus spécifiquement le domaine militaire, hor-
mis une poignée d’acteurs (Magellan Aerospace, 
NGRAIN, CAE ou Héroux Devtek, par exemple), 
elle est dans une situation plutôt précaire. C’est 
pourquoi les compagnies de l’aérospatiale mili-
taire misent beaucoup sur les perspectives offer-
tes par l’approche Best Value qui caractérise le 
programme JSF.  

Lajeunesse, le président de l'Association des in-
dustries aérospatiales du Canada, affirme que 80 
entreprises canadiennes ont déjà profité du F-35 
en signant des contrats pour un montant évalué 
à 850 millions US$45. Il avance également que 
« les fournisseurs canadiens ne seront pas 
confinés aux opportunités de développement et 
d'entretien. Ils pourront soumissionner pour 
l'obtention de contrats de travail sur un mini-
mum de 3000 appareils »46. Ce n’est donc pas 
uniquement le marché canadien qui est visé par 
les entreprises du pays, mais une part aussi large 
que possible de celui de l’ensemble de la flotte 
alliée. Or, peu de firmes locales paraissent en 
mesure de concourir avantageusement face à des 
firmes américaines et britanniques en particu-
lier.  

De plus, une autre question mérite d’être posée. 
Les industriels du pays se gardent bien de préci-
ser si les contrats obtenus seront tous réalisés 
sur le sol canadien ou si plusieurs opérations fe-
ront l’objet de délocalisations dans les usines et 
les sites que certains d’entre eux possèdent aux 
États-Unis. Ce qui pourrait être bon pour des 
compagnies canadiennes ne le serait ainsi pas 
forcément pour les travailleurs se trouvant au 
Nord du 49e parallèle. Il est à craindre que la 
stratégie adoptée par le gouvernement et par 
l’industrie canadienne ne conduise à un résultat 
tout autre que celui escompté. 

En résumé, l’approche Best Value comporte pour 
le Canada le risque de perdre des capacités in-
dustrielles via des délocalisations en sol améri-
cain ou en raison de l’incapacité de faire face à la 
concurrence des firmes des 8 autres pays. Le Ca-
nada n’est qu’un partenaire de niveau 3 et il ne 
se porte acquéreur que de 65 appareils, ce qui est 
sans doute significatif à l’échelle canadienne, 
mais ne constitue qu’une part modeste au regard 
de ce que les États-Unis projettent d’acheter 
(plus de 2 400 unités). Le Canada ne paraît tout 
simplement pas  en mesure d’influer de manière 
significative sur le partage industriel et technolo-
gique devant en principe accompagner le pro-
gramme F-35. 

Conclusion : une version militaire 
du too big to fail ? 

En définitive, le programme d’acquisition de 65 
F-35 soulève davantage de questions qu’il n’ap-
porte de réponses. La structure de la chaîne de 
production et d’entretien n’est toujours pas clari-
fiée même si elle prend de plus en plus une tour-
nure faisant la part belle aux activités réalisées 
aux États-Unis. Cette tendance laisse peu de pla-
ce à des retombées industrielles intéressantes en 
nombre et en qualité pour les usines localisées 
sur le territoire canadien. Les coûts ayant la fâ-
cheuse tendance à augmenter régulièrement, des 
interrogations subsiste quant à savoir si le Cana-
da achètera 65 F-35 ou s’il en acquerra pour 
9 milliards $ CAN. Considérant l’envolée des dé-
penses qui affecte l’avion de Lockheed Martin, le 
pays pourrait se retrouver très loin des objectifs 
annoncés pendant l’été 2010, que ce soit en ter-
me d’unités achetées ou des sommes concernées.  

Malgré cela, Ottawa persiste sur la voie originel-
lement tracée préférant afficher un soutien indé-
fectible à Washington plutôt que d’opter pour 
approche plus prudente face aux risques encou-
rus. Afin d’éviter les mauvaises surprises, le gou-
vernement canadien serait pourtant sans doute 
avisé, comme le suggère Bélanger47, d’opter pour 
une approche en deux temps. Avant de s’engager 
sur l’entièreté de la flotte, il pourrait passer une 
première commande d’un nombre restreint d’ap-
pareils. Il verrait alors si le F-35 correspond réel-
lement à ses besoins opérationnels (ce qui lève-
rait les doutes sur les problèmes techniques que 
connaît actuellement l’avion). Il aurait égale-
ment l’occasion de vérifier si les retombées in-
dustrielles touchent des domaines intéressants 
sur le plan technologique et si elles sont d’un ni-
veau acceptable pour l’industrie canadienne et 
les travailleurs locaux. En somme, le client en 
saurait davantage au moment de décider s’il 
convient ou non de donner suite à son premier 
achat. C’est la démarche que vient d’adopter la 
Norvège en décidant de faire l’acquisition de  
4 F35 et de remettre à plus tard les discussions 
portant sur les 52 autres appareils qui doivent en 
principe équiper l’aviation militaire du pays48.  

En l’état actuel des choses, l’attitude du gouver-
nement Harper, caractérisée par une défense 
obstinée du F-35, l’absence de considérations 
pour les autres options disponibles et une aver-
sion pour tout débat public ne garantit pas que 
les contribuables canadiens obtiennent le meil-
leur appareil au meilleur prix (le partage indus-
triel et technologique devant être pris en compte 
dans l’équation). L’argument souvent avancé par 
Ottawa des 160 millions $ CAN investis par le 
Canada au cours de la phase de développement 
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de l’appareil apparaît plutôt friable ; la facture 
d’un seul F-35 devant finalement être assez pro-
che de ce montant. 

Il n’en demeure pas moins qu’une dizaine de 
pays49 sont toujours intéressés par un F-35 qui 
va indubitablement atteindre une capacité opé-
rationnelle initiale. Malgré les coûts qui y sont 
associés, le JSF exerce toujours un fort pouvoir 
d’attraction sur les pays alliés des États-Unis. Ce 
dernier réside sans doute dans la perspective 
d’un accès plus aisé pour les firmes des pays par-
tenaires à un marché américain de la défense qui 
demeure le plus important au monde. Le pro-
gramme du JSF, via l’approche Best Value, com-
porte en effet un principe de levée progressive 
(et sélective?) du protectionnisme qui caractérise 
le marché américain de défense. Toutefois, plus 
que de libre concurrence, il convient plutôt de 
parler de cooptation de partenaires industriels 
ou même d’absorption (au plan industriel, mais 
aussi stratégique) dans l’orbite américaine de 
plusieurs États et de leurs entreprises de défen-
se. Les risques politiques et industriels, en ter-
mes d’autonomie, sont réels et certains pays ne 
sont pas forcément prêts à les endosser pleine-
ment. C’est le cas de la Norvège, comme illustré 
précédemment, mais aussi du Royaume-Uni. 

Londres achètera d’ailleurs dans un premier 
temps moins d’avions qu’Ottawa. Échaudé par 
les difficultés de la coopération avec les États-
Unis50 et par l’incapacité de plusieurs de ses en-
treprises à se positionner sur certains sous-
systèmes importants (on pense ici aux nombreu-
ses tentatives d’abandon du second moteur déve-
loppé par General Electric et Rolls-Royce) le 
Royaume-Uni a, pour l’instant, réduit son carnet 
de commandes de 138 à 48 unités et il a renoncé 
à acquérir la version à décollage et atterrissage 
vertical51. Le seul partenaire de niveau 1 du pro-
gramme JSF semble attendre de voir si les es-
poirs industriels et technologiques se concréti-
sent avant de s’engager sur un achat plus impor-
tant ou d’opter pour une autre solution. Londres 
dispose en effet d’une alternative au F-35 avec 
l’Eurofighter, un consortium auquel la firme   
britannique BAE participe à hauteur de 33 % 
contre 12 % pour le JSF. Néanmoins, malgré les 
doutes, les acquisitions projetées par le Royau-
me-Uni restent suffisantes pour, d’une part, ne 
pas mettre en péril le statut de BAE sur le mar-
ché américain52 et, d’autre part, pour soutenir 
l’effort collectif en faveur du F-35.  

En dépit de ses coûts astronomiques et des ris-
ques industriels qui en découlent, le programme 
JSF continue donc de cheminer. L’absence d’al-
ternatives capacitaires aux États-Unis (le Penta-
gone ayant mis un terme au programme F-22, 
l’autre chasseur de 5ème génération du pays), du 

fait même des objectifs initiaux, interdit de toute 
façon au F-35 d’échouer. L’expression too big to 
fail, qui renvoie à l’impossibilité des pouvoirs 
publics américains de se résoudre à laisser péri-
cliter certaines entreprises du fait de leur taille, 
des sommes qu’elles brassent ou/et de leur posi-
tionnement dans des secteurs névralgiques, 
trouve ici un écho militaro-industriel. 

De manière plus générale, les péripéties indus-
trielles du F-35 sont symptomatiques de la diffi-
culté d’anticiper, à moyen et à long termes, les 
évolutions budgétaires et l’état du marché dans 
le domaine de la défense. Dans la deuxième moi-
tié des années 1990, lorsque le programme a dé-
buté, la croissance économique était au rendez-
vous, les dépenses militaires amorçaient une re-
montée dans plusieurs pays et, sur un plan stra-
tégique, les États-Unis semblaient encore en me-
sure d’assurer seuls ou en coalition la gestion des 
affaires sécuritaires internationales en mettant 
fin à certains conflits dans des délais relative-
ment courts (guerre du Golfe de 1991 et du Koso-
vo). Une crise économique et des engagements 
militaires durables en Irak, dans l’Afpak War 
(terme désignant dans la littérature anglaise le 
conflit en Afghanistan et au Pakistan) ont toute-
fois sensiblement modifié le panorama. Les 
conflits du début du XXIe siècle s’annoncent 
longs et leur prix humain et financier élevé, si 
bien qu’il est de plus en plus difficile de justifier 
des investissements dans un domaine qui ne 
constitue pas nécessairement la priorité des po-
pulations occidentales. C’est particulièrement le 
cas en période de crise économique touchant sé-
vèrement l’emploi. En Europe, certains budgets 
de défense sont d’ailleurs touchés par divers 
plans d’austérité et sont à la traîne, quand ce 
n’est pas en recul, par rapport à la tendance 
mondiale53.  

Cette situation a paradoxalement conduit à un 
renforcement de la compétitivité des firmes eu-
ropéennes de l’aviation militaire sur les marchés 
internationaux par le truchement des retombées 
industrielles et des transferts de technologies en 
vue d’amortir les conséquences de la stagnation 
de leurs marchés domestiques, et ce, avec l’appui 
de leurs gouvernements. Dassault Aviation, le 
consortium Eurofighter et Saab AB mènent    
aujourd’hui la vie dure aux américaines Boeing 
et Lockheed Martin54. Pour expliquer leurs dé-
boires, les firmes américaines ciblent d’ailleurs 
les restrictions qu’imposent les normes ITAR en 
ce qui a trait au partage industriel et technologi-
que. Il est probable qu’à terme, les États-Unis 
assouplissent certains volets de leurs règles de 
contrôle des exportations sensibles afin de facili-
ter la reconquête de marchés extérieurs par leurs 
plates-formes.◊◊◊◊ 
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 mes font actuellement l’objet d’une refonte qui pourraient 
déboucher vers un assouplissement en vue de renforcer la 
compétitivité des firmes de défense américaines sur les 
marchés internationaux. 

10. Voir Hélène Masson, op. cit. 

11. Singapour et Israël collaborent également à certains 
aspects du projet, mais en dehors de la structure de coopé-
ration de développement et de production mise en place par 
le Pentagone. 

12. Selon le montant de leur contribution, les pays sont 
classés dans des niveaux de partenariat (de 1 à 3) qui déter-
minent le nombre de représentants nationaux dans la struc-
ture du programme, le degré d’accès à l’information sur 
divers paramètres (notamment sur les technologies) et la 
capacité à prendre part à la définition du cahier des char-
ges. Ils ont aussi un impact sur la participation des entre-
prises nationales aux appels d’offres du Pentagone. 
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Government Accountability Office, 8 février 2006, GAO-04
-554, disponible en ligne, http://www.gao.gov/new.items/
d04554.pdf; Industrie Canada, F-35 Joint Strike Fighter 
(JSF) Canada's Next Generation Fighter Capability, 25 
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eic/site/ad-ad.nsf/eng/ad03863.html, et Combat Aircraft 
Monthly, septembre 2010, p. 24. 
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États-Unis.  

16. Voir le site Internet du gouvernement du Canada spécia-
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site/042.nsf/fra/accueil.  
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soient, dans la mesure du possible, équitablement répartis 
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